
‘**lEPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

pRESIDENCE DE LA ReUBLIQUE 

L 0 I N085-,002 du 11 Février 1985 

portant loi de finances pour la 

Gestion 1985. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté en sa 

• séance du 191anvier 1985, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE 	DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES  

Article 1er -1/4  Sous réserve e:es dispositions de la présente loi, con-

tinueront d'être opérées pendant l'année 1985, conformément aux dis-

pOsitions législatives et réglementaires en vigueur 

la-perception des impôts, taxes, produits et revenus affectés 

à l'Etat, 

2.- la perception des impôts, taxes, produits et revenus affectés 

aux collectivités locales, aux établissements publics et orga., 

nismes divers dûment habilités. 

Toutes contributions directes ou indirectes autres que celles 

qui sont autorisées par les lois et décrets en vigueur et par la pré-

sente loi, à quelque titre ou sous-quelque 'dénomination qu'elles se 

perçoivent, sont formellement interdites, à peine contre les fonction-

naires et agents qui confectionneraient les rôles et tarifs et ceux 

qui en assureraient le recouvrement d'êtrepoursuivis comme concus-

sionnaires sans préjudice de l'action en répétition, pendant trois 

-années, contre tous Receveurs, percepteurs ou individus qui en 

raient fait la perception. 

Sont également punissables des peines prévues à l'égard des 

concussionnaires, tous détenteurs de l'autorité publique qui, sous 

une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront, 
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sans autorisation de la Loi, accordé toute exonération ou franchise 

de dreite  impôt au taxe publique ou auront effectué gratuitement la 

délivrance de produits des établissements de 

Ces dispositions sont applicables dux personnels d''autori-

té des entreprises nationales qui auront effectué gratuitement, sans 

autorisation légale ou règlementaire, la délivrance de produits ou 

services de ces entreprises. 

Article 2.- Certaines dispositions du Code Général des Impôts sont 

ainsi reprises modifiées ou complétées. 

MODIFICATIONS DE CERTAINSARTICLES DU CODE GENERAL 

DES IMPOTS POUR 1985 IMPOT SUR LE REVENU. DES_ CAPITAUX 

MOBILIERS 

Articles 21 à 120 du Code Général des Im efts 

Remplacer ."Bureau de l'Enregistrementw:par "SerVice des 

Sociétés". 

I - TAXES IMMOBILIERES SUR LOYER  

Article 200  

Le taux de la taxe est fixé à : 

Néant pour la tranche de loyer mensuel inférieur à 10 000 fr,; 

- 8,5 .epour la tranche deloyer mensuel allant de 10 000 à 25 OO fr 

- 12,5 % pour la tranche de loyer mensuel allant de 25 000 à 

50 000 fr 

- 25 % pour la tranche de loyer mensuel allant de 50 000 h 

100 000 fr 

30 % pour la tranche de loyer merisu41k allant de 100 000 à 

250 000 fr 	
• • • / • • 
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- 45,% pour la tranche de loyer mensuel allant de 250 000 à 

350 000 fr ; 

- 50 % pour la tranche de loyer mensuel supérieur à 350 000 fr. 

Article 204 

Tout retard dans le paiement de la taxe immobilière sur 

les loyers donne lieu à l'application d'une majoration de 10 %. 

II - PATENTES 

Article 1038  

Annexe II - Tableau A 

A PREMIERE CLASSE  

Entreprise de pêche ayant au moins 2 bateaux 

A DEUXIEME CLASSE  

Entreprise de pêche ayant moins de 2 bateaux 

A SIXIEME. CLASSE  

Librairie - Papeterie 

A HUITIEME CLASSE 

Papetier 

TABTFAU B - TROISIEME PARTIE  

- Entrepréneur de jeux ou amusements publics non sédentai- 

res (tels que tirs, loterie, cinéma, attraction; jeux de force ou 
de hasard) 

100 francs par M2 de surface occupée ou un minimun de 
100 000 francs. 

TABLEAU B QUATRIEME PARTIE  

Importateur - Exportateur : 



- dont le chiffre g'obal annuel des importations et exportations 

est supérieur à 2 Milliards de francs : 

Droit fixe 	  750 900 

- dont le chiffre global annuel des importations et exportations 

est supérieur à 1 milliard de francs et inférieur ou égal à 2 

milliards de francs : 

Droit fixe 	 . 600 000 

- dont le chiffre global annuel des importations et exportations 

est supérieur à 500 millions de francs et inférieur ou égal à 

1 milliard de francs : 

Droit fixe . . . 	•. . 	• e' * • • 	 450 000 

- dont le chiffre global annuel des importations et exportations 

est supérieur à 200 millions et inférieuron égal à 500 Millions 

deyrancs. Droit fixe 	  350 000 

▪ dont le chiffre global erruOpéràatzpr.rte„e4çuuettatptiortatitns est 

supérieur à 80 millions de francs et inférieur ou égal à 200 000 000 

de francs : 

Droit fixe . . 	. . . 	.... 	225 000 

▪ dont le chiffre global annuel des importations et exportations 
est supérieur à 30-millions de francs et inférieur ou égal 

à 80 millions de fkancs 

Droit fixe  	100 000 

▪ dont le chiffre global annuel des importations et exportations 
est inférieur ou égal à 30 millions de francs : 

Droit fixe 

 

 



Tout bon de 
à l'appui des titres 

Directeur du Contrôle 

les Ordonnateurs que 

command: et pièces justificatives produits 
d? paiement non rev6tus-  du visa du .Délégué du 
Financier Pont nuret de nul effet tant pour 
pour les CoMptables du Tô. 

TITRE II DISpOSITIONS_RELATIVeS_AUX CHARGES 

:P1:) DiePositias Permanentes 

Article 6.— La liquidation des dépenses relatives aux fournitures 

de matériel et aux prestations de services est subordonnée à la 

production d'un bon de commande établi par le Directeur des Affaires 
Financières et Administratives du Ministère dont relève le service 
utilisateur. 

Article 	Pour compter du 1er janvier 1982, le coi
. den travaux, 

commandes et prestations de service au profit ,:e,l':uate  des Orga—
nismes Publics et assimilés, Offices Sociétéi-1 d'Etate  etc... devant 
faire obligatoirement l'objet de marché est po—té de 800 000 à 
2 000 000 de francs. CFA. 

Article 8.— Pour compter du ler mai 1982, les indem,ciités d'heures 
supplémentaires nettes d'impôts sont payées àc(-_t_pour  cent aux 
agents de l'Etate  des Collectivités Ldcalese'ainsi qu'à ceux des 
Sociétés d'Etat et des Sociétés d'Economie Mixte quï auront été 

autorisés à exécuter des travaux en dehors des heures ouvrables." 

B) Dispesitions particulières à l'année 1985 

Artiçle 9=- Le montant des crédits ouverte au Budget National de 

Fonctionnement Gestion 1985 est fixé à CNQUANTE MILLIARDS SEPT CENT 
SOIXANTE HUIT MILLIONS QUATRE. CENT MILTT 5u(50 768400 000)YRANCS CFA. 



Article  1 	Le montant des crédits 	 -1e_xe.  du Fonds 

•Natiohal des Retraites Gestion 1985 est fixé à TR011 MILLIARDS 
DEUX CENT SOIXANTE QUINZE MILLIONS HUIT CENT QUINZE MILTR  
(3 275 815 000) FRANCS CFA. 

Article 11.—  Les effeed.fs numériques maxima des fonctionEliCat 
et agents de l'Etat autorisés par catégorie d'emploi et pour 

chaque administration ou_service sont fixés conformément au tableau 
C annexé à la présente Loi. 

Article 12.—Le Ministre des Finances et de l'Econcmie est auto—_ 
risé à effectuer au cours de l'année 1985 des virements de crédits 

d'article_à article à l'intéricur d'un mûme chapitre dans la limite 

des crédits inscrits à ce caapitre. 

Article 13.—  En cas d'urgence e; de nécessité fmpé22içuse d'intérêt 
national, des virements de crédits de chapitle à chapitre peuvent 

être autorisés par Décision—Loi du Comitcl Pemanani.  de l'Assemblée 

Nationale Révolutio.maire-. 

Article 14- Pour:: la couverture des besoins té.mooraires de tréso—
rerie pouvant se manifester au .3ours de J)arLnée budgétaire 1985, 
le Ministre des Finances et de l'Economie est autorisé à recourir 

aux avances susceptibles ditre consenties au Trésor National par 
la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de -_,Ouest dans les con—

ditions fixées par 10,s statuts de cet éablissement 

Article :i.— Les Agents Permanents de l'Etat qui réunirGnt en 
1985, le nombre d'années de service requis pulr prébendre,à une 
pension dtannienneté et_qui n'ont pas atteint la limité d'âge 

de leur catégorie seront admis à la retraite. 
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Les Agents Permanents de l'Etat immatriculés à l'Office Béninois 

â8 	Sociale (0.B.S.S.) qui réuniront au cours de l'année 1985, la 

condition des cinquante cinq (55) ans d'âge seront admia à la retraite 

à la date où cette condition sera remplie, tous droits.'à congé épuisOs. 

Les intéressés pourront demander à cette date, la liquidation de leur 

pension de tetraite à l'Office Béninois de Sécurité Sociale (0.B.S.S,) 

Article 16.- Les services de recettes ne peuvent prétendre au 

de consommation des crédits de matériel inscrits surs- uligne budgétaD1(, 

qu'une fois justifié le versement au Trésor de la totalité de leur en-

caisse de l'année précédente et du versement régulier de leur enc&J.se-

ment de l'année courante. 

Article 17.-  En attendant que la situation des Finances de l'Etat 
Permette la paiement intégral de l'incidence financière des reclassements 

dans le cadre de l'application des Statuts Généraux des Agents Permanents 

de l'Etat, civils et militaires, tous les Agents Permanentscde l'Etat, 

seront rémunérés sur la base de cinquante pour cent (50 %) de l'inci-

dence financière desdits statuts au cours de l'année 1985. 

Article 18.-  L'exécution des Budgets d'Equipement socio-Administraif 
(B.E.S.A.), au titre des années 1979, 1980, 1981, 1982 et 1983 se pour 

suivra dans la limite des recettes des exercices antérieurs y affércnt 

Article 19.-  Pour compter du 1er Janvier 1985, les salairas des Age 
Permanents de l'Etat relevant des Collectivités Locales eit :régulière-

ment engagés à la date du 31 décembre 1984 sont imputables au Budget 

National. 
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TITRE 	DISPOSITIONS DIVERSES 

Article  20.- 	Les Entreprises agréées au régime du Code des Investis- 
sements qui n'auraient pas rempli leurs obligations vis-à-vis de l'Etat 

sont soumis am[dispositions de l'article 28 de la Loi N°.82-005 du 20 

mai 1982, portant Code des Investissements. 

Article 21.- Les entreprises comerciales et industrielles dont le chif-

fre d'affaires annuel est égal ou supérieur à 10 millions de francs 
sont astreintes sous peine d'une amende fiscale de 100 000 francs en cas 

de défaut à tenir la comptabilité régulière de leurs opérations profes1., 

sionnelles. 

Article 22_.-  Toute mesure susceptible de créer des charges supplémen-
taires pour le Budgét .National doit être 'soumise au visa préalable du 

Ministre des Finances et de l'Economie. 

Artiola 	Un état nominatif des élèves et des étudiants bénà'fiàiai- 

ePPy7, de bourses, de subventions et. de secours scolaires doit être 

produit, à l'appui de toute demande de mandatement de dépenses en la 

matière. 

Article 24.- Mandat est donné au Ministre des Finances et de l'Economie 

de faire des retenues d'offices sur les engagements financiers acceptés 

par l'Etat au profit des Collectivités Publiques, Sociétés d'Etat et 

d'Economie Mixte s'il est prouvé que ces Collectivités et Sociétés 

n'honorent pas leurs engagements vis-à-vis de l'Etat ou des établisse- 

mehts publics. 
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Les présentes dispositions sont applicables, en cas 

d'accumulation ou de simple détention de factures impayées à 
plus d'un an. 

Les retenues ainsi effectuées sont reversées au profit 
de l'Etat ou des établissements publics créanciers. 

Article 25'- Sont et demeurent abrogées, toutes dispositions 

antérieures contraires à celles de la présente loi. 

Article 26 - La présente loi, qui entre en vigueur à copter du 
ter Janvier 1985, sera exécutée comme loi de l'Etat,- 

Fait à COTONOU, le 11 Février 1985 

par le Président de la Ré7ublique, 

Chef de l'Etat, Président du Conseil 

Exécutif National, 

Mathieu KEREKOU 

Le Ministre des Fi na 
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